
Ecole de Rugby – Charte des Parents du joueur de l’école de rugby

Une charte, c’est : des droits, des devoirs, des règles de vie à respecter ! 

Adhérer à une charte, c’est y souscrire complètement ! Elle aide et accompagne la formation de l’enfant au sein du Club

Date : Signature des parents du joueur :

Droits et devoirs des Parents de joueur de Rugby

Droits Devoirs et règles de vie

- Avoir de bonnes conditions d’accueil et de travail : morales et matérielles

- Accompagner le plus souvent possible et rester en retrait pendant l’activité. 

Ils n’interfèrent pas dans le travail des éducateurs et des dirigeants. Ils ont le 
droit de poser les questions qu’ils estiment utiles à la bonne pratique de leur 
enfant.


- Avoir droit à la qualité et au suivi de la formation, la compétence de 
l’encadrement : qualifications des intervenants 


- Soutenir l’enfant et ses partenaires, en « Supporter «  exemplaire

- Considérer la compétition comme un moyen de formation

- Se proposer pour devenir éducateur et à suivre les formations afin d’obtenir 

un brevet fédéral.

- Respecter nos valeurs : respect - solidarité - loyauté

- Adhérer au projet sportif de l’école de Rugby

- Respecter l’éducateur et son travail

- Respecter l’arbitre, l’environnement et l’entourage

- Être de bons spectateurs et supporters ; l’essentiel reste « l’esprit de plaisir 

par le jeu dans un contexte de camaraderie et de constante amitié « 

- Aider l’enfant à accepter les contraintes du groupe

- Aider et soutenir l’éducateur dans sa tâche : attitude, tenue, propos, 

déplacements

- Veiller à l’assiduité et à la ponctualité

- Prévenir en cas d’absence et s’informer auprès de l’éducateur du 

programme de la semaine suivante

- Informer un responsable de la catégorie sportive de son enfant ou de l’école, 

de tout changement (familiaux, scolaires, personnels, pratiques, etc…) qui 
pourrait contribuer à perturber le bon fonctionnement de l’école


- Se mettre en relation avec les éducateurs et les dirigeants en cas de 
problème


- Considérer l’Ecole de Rugby et ses règles comme un lieu d’éducation et de 
formation


- Se mettre à disposition de l’éducateur ou des dirigeants en cas de force 
majeure



